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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par un ergothérapeute, annexé
au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur certaines activités
professionnelles pouvant être exercées
par un ergothérapeute
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h; 2008, c. 11, a. 62)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, à la suite d’une ordonnance et
suivant les autres conditions et modalités qu’il détermine,
peuvent l’être par un ergothérapeute.

2. L’ergothérapeute peut administrer des médicaments
ou d’autres substances par voie orale ou par voie topique
lors de l’évaluation des habiletés fonctionnelles d’une per-
sonne ou dans le cadre d’un entraînement à l’autonomie.

3. L’ergothérapeute peut administrer des médicaments
topiques lors des traitements reliés aux plaies.

4. La personne qui doit compléter un stage ou une
formation aux fins de la reconnaissance d’une équiva-
lence des diplômes et de la formation par l’Ordre profes-
sionnel des ergothérapeutes du Québec peut, en présence
d’un ergothérapeute, exercer les activités visées aux
articles 2 et 3 dans la mesure où elles sont requises pour
lui permettre de bénéficier de cette équivalence.

5. L’étudiant inscrit à un programme d’études menant
à un diplôme donnant ouverture au permis délivré par
l’Ordre professionnel des ergothérapeutes du Québec peut,
en présence d’un ergothérapeute, exercer les activités
visées aux articles 2 et 3 dans la mesure où elles sont
requises aux fins de compléter ce programme.

6. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

51983

Gouvernement du Québec

Décret 733-2009, 18 juin 2009
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ergothérapeutes
— Normes d’équivalence des diplômes et de la
formation aux fins de la délivrance d’un permis
par l’Ordre
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les normes d’équivalence des diplômes et de la
formation aux fins de la délivrance d’un permis par
l’Ordre des ergothérapeutes du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26, modifié par le
chapitre 11 des lois de 2008), le Conseil d’administra-
tion d’un ordre doit fixer, par règlement, des normes
d’équivalence des diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement situés hors du Québec, aux fins de la
délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécialiste,
ainsi que des normes d’équivalence de la formation
d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis à
ces fins;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c.1 de
l’article 93 de ce code, modifié par le paragraphe 2° de
l’article 61 du chapitre 11 des lois de 2008, ce Conseil
d’administration doit, de la même manière, déterminer
une procédure de reconnaissance d’une équivalence dont
les normes sont fixées dans un règlement pris en appli-
cation du paragraphe c de cet article, laquelle doit
prévoir une révision de la décision par des personnes
autres que celles qui l’ont rendue;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
des ergothérapeutes du Québec a adopté le Règlement
modifiant le Règlement sur les normes d’équivalence
des diplômes et de la formation aux fins de la délivrance
d’un permis par l’Ordre des ergothérapeutes du Québec;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 et sous
réserve de l’article 95.2 de ce code, respectivement modi-
fiés par les articles 63 et 65 du chapitre 11 des lois de
2008, tout règlement adopté par le Conseil d’adminis-
tration d’un ordre professionnel en vertu de ce code ou
d’une loi constituant un ordre professionnel est transmis
à l’Office des professions du Québec pour examen et
soumis, avec la recommandation de l’Office, au gouver-
nement qui peut l’approuver avec ou sans modification;
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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de règlement modifiant le Règlement sur les normes
d’équivalence des diplômes et de la formation aux fins
de la délivrance d’un permis par l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec a été publié, à la Partie 2 de
la Gazette officielle du Québec du 11 février 2009, avec
avis qu’il pourrait être soumis au gouvernement pour
approbation à l’expiration d’un délai de 45 jours à comp-
ter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office des professions du Québec a
examiné ce règlement et formulé sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
normes d’équivalence des diplômes et de la formation
aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec, annexé au présent décret,
soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les normes d’équivalence des diplômes et
de la formation aux fins de la délivrance
d’un permis par l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec*

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c et c.1;
2008, c. 11, a. 1, par. 1° et a. 61, par. 2° et a. 212)

1. L’article 2 du Règlement sur les normes d’équiva-
lence des diplômes et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis par l’Ordre des ergothérapeutes
du Québec est modifié par le remplacement, partout
où ils se trouvent, de « le Conseil d’administration de
l’Ordre, en application du paragraphe g du premier alinéa
de l’article 86 du Code des professions, » par « l’Ordre ».

2. L’article 8 de ce règlement est modifié par la
suppression de « le Conseil d’administration de ».

3. L’article 9 de ce règlement est modifié par la
suppression, dans le paragraphe 8° du premier alinéa, de
« le Conseil d’administration de ».

4. Les articles 10 à 12 de ce règlement sont remplacés
par les suivants :

« 10. Le secrétaire de l’Ordre transmet les documents
et les renseignements visés par l’article 9 à un comité
formé par le Conseil d’administration de l’Ordre, con-
formément au paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code
des professions, pour étudier les demandes de recon-
naissance d’équivalence et décider, selon le cas :

1° de reconnaître l’équivalence de diplôme ou de la
formation;

2° de ne pas reconnaître l’équivalence de diplôme ou
de la formation.

Ce comité est composé de personnes autres que des
membres du Conseil d’administration de l’Ordre.

Aux fins de rendre une décision appropriée, ce comité
peut demander à la personne qui demande la reconnaissance
d’une équivalence de se soumettre à une évaluation de
ses compétences comprenant une entrevue, une mise en
situation, un examen, un stage ou une combinaison de
ces mesures.

11. Le comité informe par écrit la personne concernée
de sa décision en la lui transmettant, par courrier recom-
mandé, dans les 30 jours de la date où elle a été rendue.

Lorsque le comité décide de ne pas reconnaître l’équi-
valence demandée, il doit informer par écrit la personne
des programmes d’études conduisant à l’obtention d’un
diplôme donnant ouverture au permis ou du complément
de formation, des stages de formation clinique supervisée
et des examens dont la réussite dans les délais fixés lui
permettra de bénéficier de cette équivalence.

12. La personne qui est informée de la décision du
comité de ne pas reconnaître l’équivalence demandée
peut en demander la révision par le Conseil d’adminis-
tration de l’Ordre.

La personne doit faire la demande de révision par
écrit au secrétaire de l’Ordre dans les 30 jours de la
réception de la décision. Le Conseil d’administration de
l’Ordre doit, avant de prendre une décision à l’égard de
cette demande, permettre à la personne de présenter ses
observations.

* Le Règlement sur les normes d’équivalence des diplômes et de la
formation aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre des
ergothérapeutes du Québec, approuvé par le décret numéro 1262-2000
du 25 octobre 2000 (2000, G.O. 2, 6821), n’a pas été modifié depuis
son approbation.
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À cette fin, le secrétaire de l’Ordre informe la per-
sonne de la date, du lieu et de l’heure de la séance du
Conseil d’administration de l’Ordre au cours de laquelle
la demande sera examinée, au moyen d’un avis écrit,
transmis par courrier recommandé, au moins 15 jours
avant sa tenue.

La personne qui désire être présente pour faire état de
ses observations doit en informer, par écrit, le secrétaire
de l’Ordre au moins dix jours avant la date prévue pour
la séance. Elle peut également faire parvenir au secré-
taire de l’Ordre ses observations écrites en tout temps
avant la date prévue pour la séance.

Le Conseil d’administration de l’Ordre dispose d’un
délai de 90 jours à compter de la date de la réception de
la demande de révision pour rendre sa décision.

12.1. La décision du Conseil d’administration de
l’Ordre prise en application de l’article 12 est définitive
et doit être transmise à la personne par courrier recom-
mandé dans les 30 jours qui suivent la date où elle a été
rendue. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

51982

Gouvernement du Québec

Décret 734-2009, 18 juin 2009
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes
des ordres professionnels
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement désignés qui donnent droit aux
permis et aux certificats de spécialistes des ordres
professionnels

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 184 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26, modifié
par le chapitre 11 des lois de 2008) le gouvernement
peut, par règlement, déterminer les diplômes délivrés

par les établissements d’enseignement qu’il indique qui
donnent ouverture à un permis ou à un certificat de
spécialiste après avoir obtenu l’avis de l’Office des
professions du Québec, conformément au paragraphe 7º
du troisième alinéa de l’article 12 de ce code et celui de
l’ordre intéressé;

ATTENDU QUE, en vertu de ce paragraphe, l’Office
doit, avant de donner son avis au gouvernement, consulter
notamment les établissements d’enseignement et l’ordre
intéressés, la Conférence des recteurs et des principaux
des universités du Québec, s’il s’agit de diplômes de
niveau universitaire, la Fédération des cégeps, s’il s’agit
de diplômes de niveau collégial, et le ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE l’Office a procédé à cette consultation;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du Règlement modifiant le Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 12 novembre 2008,
avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QUE l’Ordre professionnel des technologues
professionnels du Québec et l’Office sont favorables à
l’édiction de ce projet de règlement par le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement
désignés qui donnent droit aux permis et aux certificats
de spécialistes des ordres professionnels, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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